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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

amélioration de l'habitat
Question écrite n° 18654

Texte de la question

La situation du parc locatif est loin d'être satisfaisante et, depuis plusieurs années, la pénurie de logements
neufs est évidente. De nombreux logements anciens ou rénovés sont mis sur le marché sans respecter le
minimum de confort ou de sécurité. Aussi, M. André Flajolet appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement,
des transports, du logement, du tourisme et de la mer sur sa volonté de lutter contre les risques d'accidents au
monoxyde de carbone et contre le saturnisme qui touchent encore de nombreuses personnes et logements.

Texte de la réponse

La lutte contre les risques d'intoxication par le monoxyde de carbone et par le plomb est au coeur des
préoccupations des ministères en charge de la santé et du logement. Ces deux sujets sont pris en compte dans
le cadre du programme d'actions « bâtiment et santé » engagé depuis plusieurs années. Concernant la lutte
contre le saturnisme, la révision du dispositif législatif et réglementaire instauré en 1998 par la loi n° 98-957 du
29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions est en cours d'examen, dans le cadre du
projet de loi d'orientation de santé publique. Les rapports annuels de suivi et d'évaluation des mesures
d'urgence et de prévention contre le saturnisme infantile peuvent être obtenus auprès des ministères
compétents. Concernant la lutte contre les risques d'intoxication par le monoxyde de carbone, la loi n° 2003-590
du 2 juillet 2003 « urbanisme et habitat » a posé les bases législatives d'un dispositif de prévention qui sera
prochainement précisé par un décret actuellement en cours d'élaboration. Ces mesures viendront renforcer les
actions engagées depuis plusieurs années conjointement avec les ministères en charge de la santé et de
l'intérieur, notamment en matière d'information des usagers.
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